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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-130690

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 24-130690

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-97451
13/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SGAMI EST - Metz - DAGF- Marchés PublicsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

1100020110044N° National d'identification : 
Metz cedex 01Ville : 

57036Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

57Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Redéveloppement de l'application « cartographie de la Vidéoprotection »Intitulé du marché : 
72250000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le marché vise à rédevelopper puis à déployer après recettes Description succincte du marché : 

l'application de cartographie de la vidéoprotection. Le marché est découpé en 2 phases comme suit : - 
Phase 1 : Redéveloppement et déploiement de l'application cartographie de la Vidéoprotection - 
Phase 2 : transfert de compétences vers les développeurs du Ministère de l'Intérieur

Critère prix (sur 45) Critère technique (sur 55)Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué le 04/11/2024, et notifié le 18/11/2024 à l'entreprise NEOGEO TECHNOLOGIES

19/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-130690
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-130690
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